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modifiant le décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008 portant statut particulier des corps des officiers de l’air, des officiers

mécaniciens de l’air et des officiers des bases de l’air.

Du 22 août 2012



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2012-986 modifiant le décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008 portant statut particulier
des corps des officiers de l’air, des officiers mécaniciens de l’air et des officiers des bases de l’air.

Du 22 août 2012
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Texte modifié :

Décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008 (JO n° 216 du 16 septembre 2008, texte n° 25 ;
signalé au BOC 41/2008 ; BOEM 332.1.2.1, 814.2.3.2.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 196 du 24 août 2012, texte n° 20 ; signalé au BOC 45/2012.

Publics concernés : élèves officiers de carrière de l'École de l'air.

Objet : scolarité ; nomination.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Il s'applique aux élèves admis aux
concours ouverts postérieurement à cette date.

Notice : le décret a pour objet de réduire à une année la durée de la scolarité des élèves officiers recrutés par
concours sur titres à l'École de l'air. Ces derniers seront désormais nommés au grade de sous-lieutenant dès
leur arrivée en école, puis au grade de lieutenant de carrière à l'issue de leur scolarité.

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la défense,

Vu le code de la défense ;

Vu le décret n° 2008-939 du 12 septembre 2008 relatif aux officiers sous contrat ;

Vu le décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008 portant statut particulier des corps des officiers de l'air, des
officiers mécaniciens de l'air et des officiers des bases de l'air ;

Vu le décret n° 2008-947 du 12 septembre 2008 fixant certaines dispositions applicables aux élèves militaires
des écoles militaires d'élèves officiers de carrière ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction militaire en date du 24 juin 2011 ;

Le Conseil d'État (section de l'administration) entendu,

Décrète : 

Art. 1er. I.   Le 2. de l'article 12. du décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008 susvisé est remplacé par les
dispositions suivantes :



« 2. Les élèves admis à l'École de l'air au titre du 3. de l'article 4. suivent une scolarité d'une
année, au grade de sous-lieutenant ; ».

II.  Les dispositions du I. s'appliquent aux élèves admis aux concours ouverts postérieurement à la date de
publication du présent décret. 

Art. 2. Le ministre de l'économie et des finances, le ministre de la défense, la ministre de la réforme de l'État,
de la décentralisation et de la fonction publique et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 août 2012. 

Jean-Marc AYRAULT.  

Par le Premier ministre : 

Le ministre de la défense, 

Jean-Yves LE DRIAN. 

Le ministre de l'économie et des finances, 

Pierre MOSCOVICI. 

La ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la fonction publique, 

Marylise LEBRANCHU. 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, 

Jérôme CAHUZAC. 
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